
 

 

ASSOCIATION "LA GRAPPE D'OR" 

 
Compte rendu du Conseil d’Administration 

 
du 10 septembre 2021 

 

 

 

 

- Absents excusés : Marc LOUREAU, Catherine BARRAY et Abigail NICOLAS. 

 

- De nouveaux rayonnages en inox ont été achetés pour la chambre froide, ainsi que 

500 verres et des bacs hermétiques pour le stockage de ces verres. 

 

- Il a été décidé une augmentation du prix de location de la chambre froide pour les 

personnes non adhérentes à l’association : 100 € au lieu de 60 € précédemment. 

 

- Bilan du vide grenier : 

 

  ◊ 85 exposants 

   ◊ recettes :  5 168,00 € 

  ◊ dépenses : 2 803.18 € 

  ◊ bénéfice : 2 364.82 € 

  ◊ L’organisation de la restauration sera à revoir pour l’année prochaine. 

Un grand merci aux 40 bénévoles qui ont participé à cette journée de reprise des 

activités de l’association.  

 

- Yoga et pilates : 

 

◊ le vaccin et le pass sanitaire seront obligatoires pour les participants, et 

les animateurs  

  ◊ Les tarifs sont de 170 € pour le yoga et de 130 € pour le pilates, 

◊ Le yoga reprend le 23 septembre, pour le pilates la date n’est pas fixée à 

ce jour,  

     Une réduction de 30 € sera accordée pour les adhérents. 

 

- L’atelier « Mémoire et Connaissances » reprendra le 8 octobre. 

 

- Claudine BLANCTEL et Philippe ROYER proposent d’animer différents ateliers à partir 

du mois d’octobre (couture, …). 

 

- La soirée « moules frites » aura lieu le samedi 25 septembre en soirée : 

 

◊ tarif inchangé : 16 € et 6 € pour les enfants de moins de 12 ans, 

◊ inscriptions avant le 20 septembre, 

◊ pass sanitaire obligatoire, 

 

- Le comice agricole aura lieu le 09 octobre prochain, mais nous n’assurerons pas la 

restauration cette année, car nous ne pouvons pas utiliser les cuisines du lycée 

agricole comme les années précédentes, en raison des contraintes sanitaires. 

 

- L’assemblée générale de l’association se tiendra le samedi 09 octobre, suivie du 

traditionnel repas. 

 

- Le prix des cartes d’adhésion reste inchangé pour l’année à venir. 

 

- Le Président Yves MOINE souhaite créer un  bureau comprenant le président, la vice-

présidente, la trésorière et la secrétaire, ainsi que deux membres du conseil 

d’administration (Alban GENOUD et Michel BOREL) pour pouvoir traiter les affaires 

courantes sans réunir tous les membres du conseil d’administration. 

 

 

 



 

 

 

 

- Le championnat régional de cyclo-cross aura lieu les 04 et 05 décembre prochains. 

Pour cette occasion, il est prévu la création d’un bungalow mobile, comprenant trois 

douches collectives pour hommes et une douche individuelle pour femmes. Cette 

dépense sera assumée par Cyclo-cross Organisation. 

 

- Pour le Téléthon les 04 et 05 décembre qui a pour thème cette année « Lumière sur 

le Téléthon », des bougies ou photophores seront vendus au domicile des habitants 

dans le courant de la semaine précédant ces dates. 

 

- L’arbre de Noël aura lieu le dimanche 12 décembre à la salle de convivialité. 

ALEXANDRE et ASTRO présenterons le spectacle MAGIC COLOR 

 

- Le spectacle théâtral La sorcière de Quintigny sera reconduit les 01, 02 et 03 juillet 

2022. Lucie GAUTHIER assurera la mise en scène sous l’égide de la Compagnie 

Bacchus de Besançon. 

Toutes les personnes (âge indifférent) qui souhaitent participer à ce spectacle 

peuvent se faire connaitre soit par mail, sms ou téléphone 06 08 83 90 64. 

Une réunion avec les anciens et nouveaux comédiens sera bientôt programmée. 

 

- Le séjour en Espagne qui avait été annulé en 2020 est prévu du 11 au 21 juin 2022. 

Le tarif prévu est de 680 €. Une réduction de 100 € sera accordée aux adhérents à 

l’association depuis plusieurs années. Un bulletin d’inscription avec tous les détails 

sera distribué prochainement. 

 

- Une boîte à livres sera installée au lavoir du Bas. Un budget d’une centaine d’euros 

est voté pour l’achat des fournitures. 

Christophe CHALOYARD se charge de la fabrication.  

 

- Une nouvelle commande de chemises brodées au logo de l’association va être 

effectuée pour les nouveaux adhérents et pour les anciens dont la chemise est 

usagée. Les personnes intéressées seront listées lors de l’assemblée générale ou 

peuvent déjà nous adresser un mail en précisant leur taille. 

 

- Il est également prévu le renouvellement de tabliers et de linges à vaisselle, les 

nôtres commencent à être bien fatigués. 

 

- L’achat de panneaux de signalisation est également envisagé : 3 « route barrée », 

deux «céder le passage » et des lampes de chantier clignotantes pour un budget 

d’environ 1200€. Cet investissement servira surtout pour le vide grenier et le cyclo-

cross et évitera de les emprunter au service départemental, cela devenant de plus 

en plus complexe au fil des années. 

 

- L’achat d’une plastifieuse est aussi à prévoir. 

 

- Une cellule « rédaction pour le bulletin municipal » est créée. Elle est composée de 

trois personnes : Yves MOINE, Pascale BOULAY et Marie France NICOLAS. 

 

La séance est levée à 23 h 15. 

 

 

 
          Le Président, 
 

 

          Yves MOINE 


